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Gouvernement	du	Québec

Décret 397-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention additionnelle 
d’un montant maximal de 10 000 000 $ au Centre 
québécois de recherche et de développement de  
l’aluminium, pour l’exercice financier 2022-2023, pour 
soutenir des projets d’innovation en mode partenariat 
fournisseur/client afin d’accélérer l’implantation de 
technologies québécoises au sein d’usines de produc-
tion et de transformation d’aluminium du Québec

Attendu	que le Centre québécois de recherche et de 
développement de l’aluminium, personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38), est un regroupement sec-
toriel de recherche industrielle reconnu par le ministère 
de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie dans le 
cadre de son Programme de soutien aux organismes de 
recherche et d’innovation;

Attendu	que le rôle des regroupements de recherche 
industrielle est d’accroître les collaborations et les par-
tenariats de recherche et d’encourager et de renforcer la 
capacité d’innovation technologique des entreprises;

Attendu	 qu’à	 cette	 fin	 le	 Centre	 québécois	 de	
recherche et de développement de l’aluminium crée des 
maillages de première ligne entre les entreprises, les 
universités, les centres de recherche et les centres collé-
giaux de transfert de technologies et accélère la démarche  
d’innovation	des	entreprises	du	Québec,	en	cofinançant	
les projets de recherche en partenariat exclusivement dans 
le secteur de l’aluminium;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innova-
tion (chapitre M-14 .1), dans l’exercice de ses responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	 que, en vertu des premier et deuxième  
alinéas de l’article 4 de cette loi, le ministre de l’Économie,  
de l’Innovation et de l’Énergie doit établir des objectifs et  
élaborer des politiques, des stratégies de développement  
et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplissement	 
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs  
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de  
développement et programmes doivent tenir compte des  
caractéristiques propres aux régions visées et qu’il peut,  
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles	 
et,	peut	notamment,	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	 

dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen- 
tales et dans certains cas avec l’autorisation du gouver- 
nement, son accompagnement aux entrepreneurs ainsi  
que	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	 
d’actions ou de projets;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 438-2022 du 
23 mars 2022 le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion	a	été	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	
maximal de 9 000 000 $ au Centre québécois de recherche 
et de développement de l’aluminium, pour les exercices 
financiers	2021-2022	à	2023-2024,	soit	6	000	000	$	pour	
l’exercice 2021-2022, 1 500 000 $ pour l’exercice 2022-
2023 et 1 500 000 $ pour l’exercice 2023-2024, pour 
soutenir des projets d’innovation en mode partenariat 
fournisseur/client	afin	d’accélérer	l’implantation	de	tech-
nologies québécoises au sein d’usines de production et de 
transformation d’aluminium du Québec;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	le	ministre	
de l’Économie et de l’Innovation et le Centre québécois de 
recherche et de développement de l’aluminium ont conclu, 
le 24 mars 2022, une convention de subvention;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une subvention additionnelle d’un montant maximal de  
10 000 000 $ au Centre québécois de recherche et de 
développement	de	 l’aluminium,	pour	 l’exercice	finan- 
cier 2022-2023, pour soutenir des projets d’innovation 
en	mode	partenariat	fournisseur/client	afin	d’accélérer	 
l’implantation de technologies québécoises au sein 
d’usines de production et de transformation d’aluminium 
du Québec;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention additionnelle seront établies dans un 
avenant	à	la	convention	de	subvention	conclue	le	24	mars	
2022,	à	être	conclu	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation et de l’Énergie et le Centre québécois de 
recherche et de développement de l’aluminium, lequel sera 
substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie :
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Que le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	addition-
nelle d’un montant maximal de 10 000 000 $ au Centre 
québécois de recherche et de développement de l’alumi-
nium,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	soutenir	
des projets d’innovation en mode partenariat fournisseur/
client	afin	d’accélérer	l’implantation	de	technologies	qué-
bécoises au sein d’usines de production et de transforma-
tion d’aluminium du Québec;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention additionnelle soient établies dans un avenant 
à	la	convention	de	subvention	conclue	le	24	mars	2022,	à	
être conclu entre le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion et de l’Énergie et le Centre québécois de recherche 
et de développement de l’aluminium, lequel sera substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recom-
mandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79295

Gouvernement	du	Québec

Décret 398-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi d’une subvention additionnelle d’un 
montant	maximal	de	8	500	000	$	à	Merinov,	au	cours	
des	exercices	financiers	2022-2023	à	2024-2025,	pour	
la mise en place du carrefour de l’innovation en pêches 
et	aquaculture	à	Grande-Rivière

Attendu	que Merinov est une personne morale sans 
but lucratif constituée en vertu de la partie III de la  
Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu	que, dans le cadre du volet 4 : Soutien au 
financement	d’infrastructures	de	recherche	et	d’innovation	
du Programme de soutien aux organismes de recherche et 
d’innovation, le ministre de l’Économie et de l’Innovation 
a	octroyé	une	subvention	de	17	324	694	$	à	Merinov	pour	
la mise en place du carrefour de l’innovation en pêches et 
aquaculture	à	Grande-Rivière;

Attendu	 que le ministre de l’Économie et de  
l’Innovation et Merinov ont conclu une convention d’aide 
financière	le	19	février	2021;

Attendu	que, en vertu du volet 4 de ce programme, 
aucun dépassement de coût des projets approuvés n’est 
accepté	aux	fins	d’une	aide	financière	additionnelle;

Attendu	que des investissements additionnels sont 
requis pour la réalisation de ce projet;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innova-
tion (chapitre M-14 .1), dans l’exercice de ses responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 4 de cette loi, le ministre doit établir des objec-
tifs et élaborer des politiques, des stratégies de dévelop-
pement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplis-
sement de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des 
acteurs concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies 
de développement et programmes doivent tenir compte 
des caractéristiques propres aux régions visées, et qu’il 
peut,	de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	
utiles,	et	peut	notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	déter-
mine dans le cadre des orientations et politiques gouver-
nementales, et dans certains cas avec l’autorisation du 
gouvernement, son accompagnement aux entrepreneurs 
ainsi	que	son	soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	
d’actions ou de projets;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une subvention additionnelle d’un montant maximal de 
8	500	000	$	à	Merinov,	au	cours	des	exercices	financiers	
2022-2023	à	2024-2025,	 soit	un	montant	maximal	de	 
1	700	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
de	5	100	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024	
et	de	1	700	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-
2025, pour la mise en place du carrefour de l’innovation 
en	pêches	et	aquaculture	à	Grande-Rivière;

Attendu	que les conditions et les modalités de cette 
subvention	additionnelle	seront	établies	dans	un	avenant	à	
la	convention	d’aide	financière	conclue	le	19	février	2021,	
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie :
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